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Article premier.

. . Conforme . .

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
ET STRUCTURES DES CARRIÈRES

Art. 2 .

Les dispositions du présent titre s'appliquent aux
personnes qui, régies par les dispositions du titre premier
du statut général, ont été nommées dans un emploi perma
nent à temps complet ou à temps non complet dont la
quotité de travail est au moins égale au mi-temps, et
titularisées dans un grade de la hiérarchie des établisse
ments ci-après énumérés :

1° établissements d'hospitalisation publics et syn
dicats interhospitaliers mentionnés par la loi n° 70-1318
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière ;

2° hospices publics ;

3° maisons de retraites publiques, à l'exclusion de
celles qui sont rattachées au bureau d'aide sociale de
Paris :
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4° établissements publics ou à caractère public
relevant des services départementaux de l'aide sociale à
l'enfance et maisons d'enfants à caractère social ;

5° établissements publics ou à caractère public pour
mineurs ou adultes handicapés ou inadaptés, à l'exception
des établissements nationaux et des établissements
d'enseignement ou d'éducation surveillée ;

6° centres d'hébergement et de réadaptation sociale,
publics ou à caractère public, mentionnés à l'article 185
du code de la famille et de l'aide sociale ;

7° (nouveau) thermes nationaux d'Aix-les-Bains.

Les dispositions du présent titre ne s'appliquent pas
aux médecins, biologistes , pharmaciens et odontologistes
mentionnés au 3° de l'article 25 de la loi n° 70-1318 du
31 décembre 1970 susvisée .

Art . 3 .

Ne sont pas soumis à la règle énoncée à l'article 3
du titre premier du statut général les emplois supérieurs
suivants :

1° directeur général et secrétaire général de l'admi
nistration générale de l'assistance publique à Paris ;

2° directeur général de l'administration de l'assis
tance publique à Marseille et directeur général des
hospices civils de Lyon.
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L'accès de non-fonctionnaires à ces emplois n'en
traîne pas leur titularisation dans l'un des corps ou
emplois de fonctionnaires soumis au présent titre .

Les nominations à ces emplois sont révocables,
qu'elles concernent des fonctionnaires ou des non-fonc
tionnaires .

Art . 4.

Les fonctionnaires appartiennent à des corps.
Toutefois, certains emplois hospitaliers, eu égard

aux fonctions exercées et au niveau de recrutement,
peuvent ne pas être organisés en corps .

Les corps, qui comprennent un ou plusieurs grades,
groupent les fonctionnaires soumis au même statut parti
culier et ayant vocation aux mêmes grades .

Les corps et emplois sont répartis en quatre caté
gories désignées dans l'ordre hiérarchique décroissant
par les lettres A, B, C et D.

Les corps et emplois sont recrutés et gérés dans le
cadre de chaque établissement. Pour certains actes de
gestion, les établissements peuvent se grouper dans les
conditions fixées par décret en conseil d'État.

Toutefois, les corps et emplois des personnels de
direction et des pharmaciens résidents sont recrutés et
gérés au niveau national . Leur gestion peut être
déconcentrée .

Les statuts des emplois hospitaliers mentionnés au
deuxième alinéa du présent article prévoient l'organisa
tion de ces emplois en corps lorsque l'importance des
effectifs ou la nature des fonctions le justifie.
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Art . 5 .

Les statuts particuliers des corps et emplois sont
établis par décret en conseil d'État . Les corps et emplois
dont les missions sont identiques sont soumis au même
statut particulier.

Les statuts particuliers des pharmaciens résidents
sont établis dans le respect de la déontologie et de l'indé
pendance professionnelle propres à leur corps .

Ces statuts particuliers fixent notamment les moda
lités de recrutement des fonctionnaires, le classement de
chaque corps ou emploi dans l'une des catégories
A , B, C et D, la hiérarchie des grades dans chaque corps,
le nombre d'échelons dans chaque grade ou emploi, ainsi
que les règles d'avancement et de promotion au grade
ou emploi supérieur.

Art . 6 .

Sous réserve des dispositions de l'avant-dernier
alinéa de l'article 4, les décisions relatives au recrute
ment et à la carrière des fonctionnaires sont prises par
les autorités investies du pouvoir de nomination, qui
sont désignées par les lois et décrets relatifs à l'orga
nisation des différents établissements .

Art . 9 .

Conforme
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CHAPITRE II

ORGANISMES CONSULTATIFS

SECTION PREMIÈRE

Le conseil supérieur
de la fonction publique hospitalière .

Art . 12 .

Le conseil supérieur de la fonction publique hospi
talière est saisi pour avis des projets de loi , des projets
de décret de portée générale relatifs à la situation des
.personnels des établissements mentionnés à l'article 2 et
des projets de statuts particuliers des corps et emplois .

Il examine toute question relative à la fonction
publique hospitalière dont il est saisi soit par les minis
tres compétents , soit à la demande écrite du tiers de
ses membres . Il formule, le cas échéant, des propositions .

Art . 14 .

Conforme
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Art . 15 .

Une commission mixte paritaire , comprenant des
membres du conseil supérieur de la fonction publique
de l'État , du conseil supérieur de la fonction publique
territoriale et du conseil supérieur de la fonction publi
que hospitalière , est présidée par le Premier ministre
ou, par délégation de celui-ci , soit par le ministre chargé
de la fonction publique , soit par le ministre chargé des
collectivités territoriales , soit par le ministre chargé de
la santé ou par le ministre chargé de l'action sociale .

Elle comprend à parité :

1° en nombre égal :

a) des représentants des fonctionnaires de l'État,
b ) des représentants des fonctionnaires des collec

tivités territoriales,

c) des représentants des fonctionnaires hospita
liers ;

2° en nombre égal :

a) des représentants de l'État ,
b ) des représentants des collectivités territoriales ,
c) des membres du conseil supérieur de la fonc

tion publique hospitalière nommés au titre des 1° et 2°
de l'article 11 ci-dessus .
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Elle peut siéger en formation plénière ou en for
mation restreinte comprenant seulement les représen
tants de deux des trois conseils supérieurs ci-dessus
mentionnés .

Elle est consultée à la demande du Gouvernement
ou du tiers des membres du conseil supérieur de la
fonction publique de l'État ou du tiers des membres
du conseil supérieur de la fonction publique territoriale
ou du tiers des membres du conseil supérieur de la
fonction publique hospitalière , sur les projets de décrets
fixant le statut particulier des corps des fonctionnaires
de l'État , des fonctionnaires des collectivités territoriales
ou des fonctionnaires hospitaliers lorsque ces corps sont
comparables ainsi que sur toutes questions de caractère
général intéressant les fonctionnaires de l'État, les fonc
tionnaires territoriaux et les fonctionnaires hospitaliers .

La commission mixte paritaire siège en formation
plénière lorsqu'elle examine des questions ou le statut
intéressant à la fois les fonctionnaires de l'État, les
fonctionnaires territoriaux et les fonctionnaires hospita
liers .

Elle est réunie en formation restreinte lorsque les
questions soumises ou les corps en cause ne concernent
que deux des trois catégories de fonctionnaires visées
à l'alinéa précédent.

La décision de saisir une formation restreinte est
prise par les présidents des trois conseils supérieurs .
Toutefois, lorsque le tiers des membres d'un conseil
supérieur le demande, l'examen par la formation plénière
est de droit .
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Sénat 230. — 2

La commission mixte est informée des conditions
générales d'application des procédures de changement de
corps instaurées entre la fonction publique de l'État,
la fonction publique territoriale et la fonction publique
hospitalière . Elle peut formuler toute proposition tendant
à favoriser l'équilibre des mouvements de personnel,
catégorie par catégorie, entre ces fonctions publiques.
Elle établit un rapport annuel qui dresse un bilan des
mouvements enregistrés entre corps.

Un décret en conseil d'État fixe les conditions de
convocation et l'organisation de la commission mixte
paritaire, la durée du mandat de ses membres, le rôle
de ses formations internes ainsi que les conditions dans
lesquelles des représentants de l'État peuvent assister
aux débats et les membres déléguer leur droit de vote
ou se faire suppléer.

La commission établit son règlement intérieur.

SECTION II

Les commissions administratives paritaires.

Art . 19.

Une commission administrative paritaire nationale
est instituée auprès des ministres compétents pour cha
que corps de catégorie A recruté et géré au niveau
national en application de l'avant-dernier alinéa de l'arti
cle 4.
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Art. 20.

Les commissions administratives paritaires compren
nent en nombre égal des représentants de l'administra
tion et des représentants du personnel .

Les représentants de l'administration sont désignés
par l'autorité administrative compétente de l'État pour
les commissions administratives paritaires nationales et
départementales et par l'assemblée délibérante de
l'établissement pour les commissions administratives
paritaires locales .

Les représentants du personnel sont élus . Les listes de
candidats sont présentées par les organisations syndicales .

Les représentants du personnel à l'assemblée déli
bérante ne peuvent être désignés en qualité de représen
tants de l'administration aux commissions administratives
paritaires .

Les commissions administratives paritaires natio
nales et départementales sont présidées par l'autorité
administrative compétente de l'État . Les commissions
administratives paritaires locales sont présidées par le
président de l'assemblée délibérante ou son représentant.

Art . 21 .

Les commissions administratives paritaires sont
consultées sur les projets de titularisation et de refus
de titularisation. Elles sont consultées sur les questions
d'ordre individuel résultant de l'application, notamment,
de l'article 25 du titre premier du statut général des
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fonctionnaires de l'État et des collectivités territoriales
et des articles 33 , 44, 46, 47, 48 à 56, 57 , 59, 62 , 64,
65 , 66, 69 à 73, 77 à 80, 82 bis, 84 et 88 du présent titre,
ainsi qu'en cas de licenciement pour insuffisance profes
sionnelle .

SECTION III

Les comités techniques paritaires.

Art . 24 bis.

Un comité consultatif national paritaire est insti
tué auprès des ministres compétents pour chaque corps
de catégorie A recruté et géré au niveau national en
application de l'avant-dernier alinéa de l'article 4.

Ce comité, présidé par un représentant des minis
tres compétents , comprend en nombre égal des repré
sentants des ministères concernés et des représentants
des personnels visés au précédent alinéa.

Il est consulté sur les problèmes spécifiques de ces
personnels .

Art . 25 .

Conforme
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CHAPITRE III

RECRUTEMENT

Art. 26 bis (nouveau).

Les limites d'âge supérieures pour l'accès aux corps
ou emplois des établissements ne sont pas opposables aux
personnels civils non titulaires qui postulent ces emplois
à l'issue d'une mission de coopération culturelle, scientifi
que et technique effectuée auprès d'Etats étrangers en
application de la loi n° 72-659 du 13 juillet 1972 relative
à la situation du personnel civil de coopération cultu
relle, scientifique et technique auprès d'Etats étrangers.

CHAPITRE IV

POSITIONS

SECTION PREMIÈRE

Activité.

Sous-section première .
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Dispositions générales.

Art. 39.

Le fonctionnaire en activité a droit :

1° à un congé annuel avec traitement dont la durée
est fixée par décret en conseil d'État.

Les fonctionnaires qui exercent leurs fonctions sur
le territoire européen de la France et dont le lieu de
résidence habituelle est situé dans les départements
d'outre-mer bénéficient des congés bonifiés dans les
conditions prévues pour les fonctionnaires de l'État se
trouvant dans la même situation.

Les fonctionnaires originaires des départements de
la Haute-Corse et de la Corse-du-Sud ou des territoires
d'outre-mer peuvent bénéficier, sur leur demande, d'un
cumul sur deux années de leurs congés annuels pour se
rendre dans leur département ou territoire d'origine.

2° à des congés de maladie dont la durée totale peut
atteindre un an pendant une période de douze mois
consécutifs en cas de maladie dûment constatée mettant
l'intéressé dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions.
Celui-ci conserve alors l'intégralité de son traitement
pendant une durée de trois mois ; ce traitement est
réduit de moitié pendant les neuf mois suivants. Le
fonctionnaire conserve, en outre, ses droits à la totalité
du supplément familial de traitement et de l'indemnité
de résidence.
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Toutefois, si la maladie provient de l'une des cau
ses exceptionnelles prévues à l'article 27 du code des
pensions civiles et militaires de retraite ou d'un accident
survenu dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de
ses fonctions, le fonctionnaire conserve l'intégralité de
son traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre
son service ou jusqu'à sa mise à la retraite . Il a droit,
en outre, au remboursement des honoraires médicaux
et des frais directement entraînés par la maladie ou
l'accident.

Dans le cas visé à l'alinéa précédent, l'imputation
au service de la maladie ou de l'accident est appréciée
par la commission de réforme instituée par le régime
des pensions des agents des collectivités locales .

L'établissement ou la collectivité dont il relève est
subrogé dans les droits éventuels du fonctionnaire vic
time d'un accident provoqué par un tiers jusqu'à
concurrence du montant des charges qu'il a supportées
ou supporte du fait de cet accident.

3° à des congés de longue maladie d'une durée
maximale de trois ans dans les cas où il est constaté que
la maladie met l'intéressé dans l'impossibilité d'exercer
ses fonctions, rend nécessaires un traitement et des soins
prolongés et présente un caractère invalidant et de gra
vité confirmée. Le fonctionnaire conserve l'intégralité de
son traitement pendant un an ; le traitement est réduit
de moitié pendant les deux années qui suivent . L'inté
ressé conserve, en outre, ses droits à la totalité du sup
plément familial de traitement et de l'indemnité de
résidence.
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Le fonctionnaire qui a obtenu un congé de longue
maladie ne peut bénéficier d'un autre congé de cette
nature s'il n'a pas auparavant repris l'exercice de ses
fonctions pendant un an.

Les dispositions des deuxième, troisième et qua
trième alinéas du 2° du présent article sont applicables
aux congés de longue maladie .

4° à des congés de longue durée, en cas de tuber
culose, maladie mentale, affection cancéreuse ou polio
myélite , de trois ans à plein traitement et deux ans à
demi-traitement . Le fonctionnaire conserve ses droits à
la totalité du supplément familial de traitement et de
l'indemnité de résidence.

Si la maladie ouvrant droit à congé de longue durée
a été contractée dans l'exercice des fonctions, les pério
des fixées ci-dessus sont respectivement portées à cinq
ans et trois ans.

Sauf dans le cas où le fonctionnaire ne peut être
placé en congé de longue maladie, le congé ne peut être
attribué qu'à l'issue de la période rémunérée à plein
traitement d'un congé de longue maladie. Cette période
est réputée être une période du congé de longue durée
accordé pour la même affection. Tout congé attribué par
la suite pour cette affection est un congé de longue durée.

Sur la demande de l'intéressé, l'établissement a la
faculté, après avis du comité médical, de maintenir en
congé de longue maladie le fonctionnaire qui peut pré
tendre à l'octroi d'un congé de longue durée.

5° au congé pour maternité ou peur adoption, avec
traitement, d'une durée égale à celle prévue par la légis
lation sur la sécurité sociale ;
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6° au congé de formation professionnelle ;

7° au congé pour formation syndicale avec traite
ment d'une durée maximum de douze jours ouvrables
par an ;

8° au congé d'une durée de six jours ouvrables par
an accordé, sur sa demande, au fonctionnaire de moins
de vingt-cinq ans, pour participer aux activités des orga
nisations de jeunesse et d'éducation populaire, des fédé
rations et des associations sportives et de plein air
légalement constituées, destinées à favoriser la prépara
tion, la formation ou le perfectionnement de cadres et
animateurs . Ce congé non rémunéré peut être pris en
une ou deux fois, à la demande du bénéficiaire. La durée
du congé est assimilée à une période de travail effectif.
Elle ne peut être imputée sur la durée du congé annuel .
Ce congé ne peut se cumuler avec celui qui est prévu
au 7° ci-dessus qu'à concurrence de douze jours ouvrables
pour une même année.

Art. 44.

Conforme

Sous-section II .

Mise à disposition.
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SECTION II

Détachement.

Art. 53 .

A l'expiration de son détachement, lorsqu'aucun
emploi correspondant à son grade n'est vacant dans son
établissement d'origine, le fonctionnaire est placé en dis
ponibilité d'office . Sauf lorsqu'il y a lieu d'appliquer
les dispositions du premier alinéa de l'article 52, de
l'article 88 ou celles du dernier alinéa du présent article,
il bénéficie, nonobstant les dispositions des articles 34
et 36, d'une priorité de recrutement sur tout emploi
correspondant à son grade et vacant dans un des éta
blissements mentionnés à l'article 2 .

L'autorité administrative compétente de l'État pro
pose au fonctionnaire, dans un délai et selon un ordre
de priorité géographique fixés par décret en conseil
d'État trois emplois vacants correspondant à son grade.
Lorsque l'intéressé a accepté l'un des emplois qui lui
ont été proposés, l'autorité investie du pouvoir de nomi
nation de l'établissement concerné procède à son recru
tement à la demande de l'autorité administrative compé
tente de l'État.

Lorsque le détachement a eu lieu pour exercer une
mission publique à l'étranger dans le cadre des disposi
tions de la loi n° 72-659 du 13 juillet 1972, le fonction
naire est pris en charge, au besoin en surnombre, par
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l'établissement concerné. Sous réserve de l'application
du premier alinéa de l'article 52 et de l'article 88, le
surnombre est résorbé à la première vacance.

Art. 55 .

Conforme

SECTION III

Position hors cadres.

SECTION IV

Disponibilité .

SECTION V

Accomplissement du service national .

SECTION VI

Congé parental .
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CHAPITRE V

NOTATION, AVANCEMENT, RECLASSEMENT

SECTION PREMIÈRE

Notation.

SECTION II

Avancement .

Art . 66.

Sauf pour les emplois mentionnés à l'article 3 ,
l'avancement de grade a lieu, selon les proportions
définies par les statuts particuliers , suivant l'une ou
plusieurs des modalités ci-après :

1° au choix, par voie d'inscription à un tableau
annuel d'avancement établi après avis de la commission
administrative paritaire par appréciation de la valeur pro
fessionnelle des agents ;



— 20 —

2° par voie d'inscription à un tableau annuel d'avan
cement établi après avis de la commission administrative
paritaire après une sélection par voie d'examen profes
sionnel ;

3° par sélection opérée exclusivement par voie de
concours professionnel .

Peuvent être inscrits au tableau d'avancement ou
participer au concours mentionné au 3° ci-dessus, selon
les principes et les modalités fixés par les statuts parti
culiers, les fonctionnaires des établissements mentionnés
à l'article 2, remplissant les conditions de grade et d'an
cienneté requises par ces statuts .

Les fonctionnaires titulaires de certains titres ou
diplômes peuvent bénéficier d'une réduction de l'an
cienneté requise dans les conditions prévues par leur
statut particulier.

Les promotions ont lieu dans l'ordre du tableau ou
de la liste de classement.

L'avancement de grade est subordonné à l'accepta
tion par le fonctionnaire de l'emploi qui lui est assigné
dans son nouveau grade.

•SECTION III

Reclassement pour raisons de santé.
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CHAPITRE VI

RÉMUNÉRATION

CHAPITRE VII

DISCIPLINE

CHAPITRE VIII

CESSATION DE FONCTIONS ET PERTE D'EMPLOI

SECTION PREMIÈRE

Cessation de fonctions.

Art. 83 bis (nouveau).

Les personnels de direction des établissements men
tionnés à l'article 2 ci-dessus peuvent, sur leur demande,
bénéficier d'un congé spécial d'une durée maximale de
cinq ans.
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Pendant ce congé, la rémunération des intéressés
demeure à la charge de l'établissement concerné.

A l'expiration de ce congé, le fonctionnaire est admis
d'office à la retraite .

Un décret en conseil d'État fixe les modalités d'appli
cation du présent article.

SECTION II

Perte d'emploi .

Art. 88.

Lorsque l'établissement ne peut offrir au fonction
naire dont l'emploi est supprimé un autre emploi corres
pondant à son grade et si l'intéressé ne peut pas pré
tendre à une pension de retraite à jouissance immédiate
et à taux plein, le fonctionnaire bénéficie, nonobstant
les dispositions des articles 34 et 36, d'une priorité de
recrutement sur tout emploi correspondant à son grade
et vacant dans l'un des établissements mentionnés à
l'article 2 , sous réserve des dispositions du premier
alinéa de l'article 52 .

L'autorité administrative compétente de l'État pro
pose au fonctionnaire, dans un délai et selon un ordre de
priorité géographique fixés par décret en conseil
d'État, trois emplois vacants correspondant à son grade.
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Lorsque l'intéressé a accepté l'un des emplois qui lui
ont été proposés, l'autorité investie du pouvoir de nomi
nation de l'établissement concerné est tenue de procé
der à son recrutement à la demande de l'autorité admi
nistrative compétente de l'État.

Pendant cette période, le fonctionnaire reçoit de
son établissement d'origine sa rémunération principale.
Cette prise en charge cesse lorsque le fonctionnaire a
reçu une nouvelle affectation ou a refusé le troisième
poste proposé et, en tout état de cause, six mois après
la suppression d'emploi . Le fonctionnaire est alors licen
cié . Toutefois , s'il le souhaite, il peut, à sa demande,
être mis en disponibilité . Dans ce cas, et sauf lorsqu'il
y a lieu d'appliquer les dispositions du premier alinéa
de l'article 52 ou du premier alinéa du présent article,
il bénéficie d'une priorité de recrutement sur le pre
mier emploi correspondant à son grade, et devenu vacant
dans son établissement d'origine.

Le décret en conseil d'État visé au deuxième alinéa
fixe également les conditions d'application de cet article
et notamment le délai de réflexion laissé au fonction
naire dont l'emploi a été supprimé pour accepter ou
refuser un poste ou pour demander sa mise en disponi
bilité .
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CHAPITRE IX

DE L'EXERCICE DU DROIT SYNDICAL

Art. 92.

Sous réserve des nécessités du service, les établis
sements accordent des décharges d'activité de service
aux responsables des organisations syndicales représen
tatives et mettent des fonctionnaires à la disposition des
organisations syndicales nationales représentatives.

Les fonctionnaires qui bénéficient d'une décharge
d'activité de service pour l'exercice d'un mandat syndical
ou qui sont mis à la disposition d'une organisation syn
dicale nationale sont réputés être en position d'activité.

CHAPITRE X

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 94 .

Conforme
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Art . 99.

Conforme

Art . 99 sexies.

. . Conforme . .

Art . 101 .

L'article 18 du titre II du statut général et l'arti
cle 1 1 du titre III de ce statut sont ainsi rédigés :

« Une commission mixte paritaire, comprenant des
membres du conseil supérieur de la fonction publique
de l'État, du conseil supérieur de la fonction publique
territoriale et du conseil supérieur de la fonction publi
que hospitalière , est présidée par le Premier ministre ou
par délégation de celui-ci , soit par le ministre chargé de
la fonction publique, soit par le ministre chargé des
collectivités territoriales , soit par le ministre chargé de la
santé , soit par le ministre chargé de l'action sociale .

« Elle comprend à parité :

« 1° en nombre égal :
« a) des représentants des fonctionnaires de l'État ,
« b) des représentants des fonctionnaires des collec

tivités territoriales .
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« c) des représentants des fonctionnaires hospita
liers ;

« 2° en nombre égal :

« a) des représentants de l'État,
« b) des représentants des collectivités territoriales ,
« c) des membres du conseil supérieur de la fonc

tion publique hospitalière nommés au titre des 1° et 2° de
l'article 11 du titre IV du statut général .

« Elle peut siéger en formation plénière ou en
formation restreinte comprenant seulement les représen
tants de deux des trois conseils supérieurs ci-dessus
mentionnés .

« Elle est consultée à la demande du gouvernement ,
du tiers des membres du conseil supérieur de la fonction
publique de l'État , du tiers des membres du conseil
supérieur de la fonction publique territoriale ou du tiers
des membres du conseil supérieur de la fonction publique
hospitalière , sur les projets de décret fixant le statut
particulier des corps des fonctionnaires de l'État, des
fonctionnaires des collectivités territoriales ou des
fonctionnaires hospitaliers lorsque ces corps sont compa
rables ainsi que sur toutes questions de caractère général
intéressant les fonctionnaires de l'État, les fonctionnaires
territoriaux et les fonctionnaires hospitaliers .

« La commission mixte paritaire siège en formation
plénière lorsqu'elle examine des questions ou le statut
intéressant à la fois les fonctionnaires de l'État, les
fonctionnaires territoriaux et les fonctionnaires hospi
taliers .



— 27 —

« Elle est réunie en formation restreinte lorsque les
questions soumises ou les corps en cause ne concernent
que deux des trois catégories de fonctionnaires visées à
l'alinéa précédent .

« La décision de saisir une formation restreinte est
prise par les présidents des trois conseils supérieurs .
Toutefois , lorsque le tiers des membres d'un conseil supé
rieur le demande, l'examen par la formation plénière
est de droit.

« La commission mixte est informée des conditions
générales d'application des procédures de changement
de corps instaurées entre la fonction publique de l'État ,
la fonction publique territoriale et la fonction publique
hospitalière . Elle peut formuler toute proposition tendant
à favoriser l'équilibre des mouvements de personnel ,
catégorie par catégorie, entre ces fonctions publiques .
Elle établit un rapport annuel qui dresse un bilan des
mouvements enregistrés entre corps .

« Un décret en conseil d'État fixe les conditions
de convocation et l'organisation de la commission mixte
paritaire , la durée du mandat de ses membres, le rôle
de ses formations internes ainsi que les conditions dans
lesquelles des représentants de l'État peuvent assister
aux débats et les membres déléguer leur droit de vote ou
se faire suppléer.

« La commission établit son règlement intérieur. »
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Art . 101 bis A (nouveau).

Il est ajouté au paragraphe VI de l'article 119 du
titre III du statut général un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions de l'alinéa ci-dessus sont appli
cables aux fonctionnaires régis par le titre IV du statut
général . »

Art . 101 bis .

Suppression conforme

Art . 101 quater et 101 quinquies.

Supprimés

Art. 103 bis.

. Supprimé .

Art. 104 bis A (nouveau).

Le nombre d'heures de service pris en compte pour
déterminer les droits des intéressés peut être fixé par
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semaine ou par année dans des conditions définies par
décret en conseil d'État pour tenir compte du caractère
spécifique des activités saisonnières .

Art. 104 bis.

Supprimé

CHAPITRE XI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

SECTION PREMIÈRE

Titularisation des agents non titulaires.

SECTION II

Autres dispositions transitoires.

Art . 114 bis.

. Supprimé .
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Imprimerie du Sénat

Art . 117 quater (nouveau).

Le conseil supérieur de la fonction publique hospi
talière est constitué dans un délai de six mois à compter
de la date de publication de la présente loi .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 17 décem
bre 1985.

Le Président,

Signé : Louis MERMAZ.


